
Première partie : objectif

Article 1
La Charte européenne pour la santé du coeur a pour
but de réduire de manière substantielle le poids des
maladies cardiovasculaires dans l’Union européenne et
dans la Région européenne de l’OMS, ainsi que de
réduire les iniquités et inégalités qu’impose la maladie
au sein d’une population nationale et entre les pays.

Dans le présent document, l’expression « santé du
coeur » couvre les cardiopathies, les accidents vascu-
laires cérébraux et autres maladies athérosclérotiques.

Article 2
La Charte recommande à ses signataires d’encourager
et de soutenir les mesures qui portent d’abord sur un
changement de style de vie permettant de réduire consi-
dérablement le poids des maladies cardiovasculaires.

Deuxième partie : 
constat reconnu par les signataires

Article 3
Une maladie cardiovasculaire étant un état lié à plu-
sieurs facteurs, il est essentiel que tous les facteurs de
risque et éléments déterminants soient traités aux
niveaux de la société et de l’individu.

Les caractéristiques associées à la santé cardiovascu-
laire sont notamment :

• l’absence de tabagisme,
• une activité physique appropriée, soit au

moins 30 minutes 5 fois par semaine,
• des habitudes alimentaires saines,
• l’absence de surpoids,
• une pression artérielle inférieure à 140/90,
• une cholestérolémie inférieure à 5 mmol/L

(190 mg/dl),
• une glycémie normale,
• une prévention des excès de stress.

Article 4
Les facteurs associés à un risque d’événements cardio-
vasculaires peuvent se répartir en trois catégories : 

Article 5
Pour agir sur les facteurs de risque, les décideurs poli-
tiques peuvent instaurer des environnements porteurs
soit par voie législative, dans le domaine de la fiscalité et
du marketing, soit par d’autres mesures. Parallèlement,
les individus peuvent agir par des comportements favo-
risant une alimentation saine, éliminant le tabac et
incluant une activité physique régulière, et les profes-
sionnels de santé peuvent intervenir en sensibilisant,
identifiant et traitant les populations à haut risque.

Article 6
Il est demandé de surveiller tout au long de la vie et ce
dès l’enfance les facteurs de risque.

Article 7
Le fardeau d’une maladie cardiovasculaire connue
peut aussi être atténué par un diagnostic précoce, une
gestion appropriée de la pathologie, la réadaptation et
la prévention, y compris des conseils sur un style de vie
structuré.

Article 8
Il faut s’attacher aux aspects spécifiques à chaque sexe
dans la santé et la maladie cardiovasculaire.

Troisième partie : 
engagements des signataires

Article 9
Mettre en œuvre les politiques et mesures convenues
dans les documents politiques européens signés aux
plus hauts niveaux :

• Conclusions du Conseil relatives à la promo-
tion de la santé du coeur (juin 2004)(5)

• Déclaration de Luxembourg (juin 2005) sur la
mise en œuvre de la promotion de la santé
cardiovasculaire,(6)

• Résolution de l’OMS sur la prévention et la
lutte contre les maladies non transmissibles
dans la Région européenne de l’OMS.(10)

La mise en œuvre s’effectuera aux niveaux régional,
national et européen.

Biologie Déterminants Éléments plus généraux
dans le style de vie Établis Modifiables

Pression artérielle élevée Tabagisme Age Revenus
Glycémie élevée Alimentation déséquilibrée Sexe Education
Cholestérol HDL Excès d’alcool Capital génétique Conditions de vie
Surpoids/obésité Inactivité physique Ethnicité Conditions de travail

Coopération 
et action multisectorielles

Des documents émanant des plus hautes ins-
tances de l’UE, en particulier les conclusions du
Conseil(5) parues depuis 2004 sur la promotion
de la santé cardiovasculaire, soulignent
l’importance d’une action tant au plan de la
population globale qu’au plan individuel,
notamment par l’identification des personnes
à haut risque.

Les conclusions du Conseil de l’Union euro-
péenne, adoptées sous la présidence de
l’Irlande, enjoignent la Commission euro-
péenne, et les États membres, de veiller à ce
que soient prises des mesures appropriées
pour traiter le problème des maladies cardio-
vasculaires. La Déclaration de Luxembourg(6),
votée pendant la présidence luxembour-
geoise, a établi un accord entre les représen-
tants nationaux des ministères de la Santé et les
délégués nationaux d’associations, les repré-
sentants nationaux et internationaux des socié-
tés savantes et des fondations de prévention
des maladies cardiovasculaires présents à la
réunion de Luxembourg. Cet accord vise à lan-
cer ou renforcer avec vigueur des plans com-
plets de prévention des maladies cardiovascu-
laires et à veiller à la mise en place de mesures
politiques et interventions efficaces dans tous
les pays d’Europe. Plusieurs chartes et résolu-
tions de l’OMS(7) ont été signées dans le but de
combattre ces pathologies ainsi que d’autres
grandes maladies non contagieuses.

En outre, la protection de la santé et
l’amélioration de la qualité de vie de la popula-
tion européenne en réduisant l’impact des
maladies cardiovasculaires sont une finalité ins-
crite de plein droit dans le Traité de l’Union euro-
péenne(8) et dans les objectifs du Programme

de Lisbonne décidé par l’UE, ainsi que dans les
projets d’intégration de la santé dans toutes les
politiques qui figurent dans les conclusions du
Conseil de l’UE du 30 novembre 2006, sous la
présidence finlandaise(9).

Avec le soutien de la Commission européenne,
l’Organisation mondiale de la Santé (OMS), le
Réseau européen du cœur (EHN) et la Société
européenne de cardiologie (ESC) invitent les
organisations européennes et internationales
concernées à :

- Signer une Charte européenne pour
la santé du cœur,

- S’engager, à travers des mesures de
prévention, à combattre les décès
prématurés et soulager les victimes
des maladies cardiovasculaires,

- Se conformer à la Déclaration de la
Saint-Valentin effectuée lors de la
conférence «Winning Hearts» du 14
février 2000.

« Tout enfant qui voit le jour au
cours du nouveau millénaire a le
droit de vivre jusqu’à 65 ans au
moins, sans souffrir d’une maladie
cardiovasculaire évitable. »

Préambule
Mortalité et morbidité

Les maladies cardiovasculaires constituent la
première cause de mortalité des hommes et
des femmes en Europe1. En effet, elles provo-
quent près de la moitié des décès, totalisant
plus de 4,35 millions de morts chaque année
dans les 52 États membres de la Région euro-
péenne de l’Organisation mondiale de la
Santé (OMS) et plus de 1,9 million de morts par
an au sein de l’Union européenne2. Les mala-
dies cardiovasculaires sont aussi une cause
importante d’invalidité et de diminution de la
qualité de vie.

Pourtant, ces pathologies sont tout à fait évita-
bles. Selon l’OMS, sur l’ensemble de la popula-
tion, des réductions modestes et simultanées
de l’hypertension artérielle, de l’obésité, du cho-
lestérol et du tabagisme feraient chuter
l’incidence de ces maladies de plus de 50 %.

La mortalité par maladies cardiovasculaires
ainsi que leur incidence et le nombre de vic-
times reculent dans la plupart des pays du
Nord, du Sud et de l’Ouest de l’Europe, tandis
que la tendance est moins rapide, voire en
augmentation, dans les pays d’Europe cen-
trale et de l’Est.

Même si l’Union européenne affiche un déclin
des taux de mortalité liés aux maladies cardio-
vasculaires, un nombre croissant d’hommes et
de femmes vit avec ces pathologies.(1) Cette
situation paradoxale tient à l’allongement et à
l’amélioration de la fin de vie des malades
concerneés.

Les maladies cardiovasculaires tuent davan-
tage d’individus que tous les cancers réunis. Si
la proportion chez les femmes est supérieure à
celle des hommes (55 % de cas mortels contre
43 %)3, on constate que la mortalité est plus éle-
vée parmi les hommes et femmes ayant un sta-
tut socioéconomique plus modeste.

Facteurs de risque

Les principaux facteurs de risque des maladies
cardiovasculaires – connus de tous – sont le
tabagisme, l’hypertension artérielle et le choles-
térol. Ce sont des facteurs directement liés au
style de vie, aux habitudes alimentaires et au
niveau d’activité physique des individus.
D’autres facteurs sont associés à ces patholo-
gies, notamment le surpoids et l’obésité, le dia-
bète, l’abus d’alcool et le stress.

Coûts

On estime que les maladies cardiovasculaires
coûtent annuellement 169 milliards d’euros à
l’économie de l’Union européenne, soit un total
annuel par citoyen de 372 euros. Ces coûts par
individu peuvent être décuplés d’un pays
membre à un autre : de moins de 50 euros à
Malte à plus de 600 euros en Allemagne ou au
Royaume-Uni.(4)

Par ailleurs, les maladies cardiovasculaires
lorsqu’elles sont très présentes, affectent le
développement économique national. Dans
l’UE, les pertes de production dues à la morta-
lité et à la morbidité de ces maladies coûtent
plus de 35 milliards d’euros, soit 21 % du coût
total susmentionné, deux tiers de ces pertes
étant dus aux décès (24,4 milliards euros) et un
tiers à la maladie (10,8 milliards) au sein de la
population en âge de travailler.
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Article 10

Advocate for and support the development and

implementation of comprehensive health strategies

as well as measures and policies on European,

national, regional and local level that promote car-

diovascular health and prevent cardiovascular di-

sease.

Article 11

Build and strengthen dedicated heart health

alliances in order to achieve the strongest possible

political support for policy developments and co-

ordination of actions to reduce the burden from

cardiovascular disease.

Article 12

Engage in education and empowerment of the

public and patients by involving mass media and

developing social marketing for raising awareness

as appropriate and by securing community mobili-

sation and broad based coalition-building.

Article 13

Develop health promotion capacity through under-

graduate and postgraduate training and educa-

tion in order to meet the aim of this Charter.

Article 14

Support the establishment of national strategies for

detection and management of those at high risk

and prevention and care of those with established

cardiovascular disease.

Article 15

Promote the adoption of the most recent European

Guidelines on cardiovascular disease prevention

produced by the Joint European Task Force. This

promotion includes translation of the Guidelines

into local language(s) and adaptation to national

specifications, comprising domestic mortality and

morbidity statistics, local practices and adjustment

to local health care customs, and to support their

dissemination among all medical professions and

other allied partners involved in health preservation.

In collaboration with health authorities, ascertain

that preventive work gets highly prioritised within the

health care sector, is provided with well educated,

sufficient manpower and is reasonably reimbursed

within the framework of domestic insurance policies.

Article 16

Prioritise research on the effectiveness of policy and

preventive interventions including aspects on

health care expenditures.

Initiate research focused on epidemiology and

behavioural factors including the impact of various

programmes devoted to improved and preserved

population health, including those directed

towards the young and towards the understanding

of the mechanisms of ageing in the cardiovascular

system and the cardiovascular vulnerability of

women.

Address fragmentation of research in the field of

cardiovascular diseases in Europe by promoting

and funding further cooperation, expansion and

coordination of research projects.

Article 17

Assess the current status of cardiovascular health

(including risk factor prevalence) to measure

progress made at the population and individual le-

vels to achieve targets set in Article 2.

Article 18

Review regularly the extent to which national plans

and policies are adopted and implemented.

Organise in partnership with the European

Commission and the World Health Organization

meetings on the European Heart Health Charter

which will be a platform for exchange of ideas and

experiences and which will put forward the improve-

ments done or to be done.

(1)
2733rd Employment, Social Policy, Health and Consumer Affairs

Council Meeting - Luxembourg - 1 and 2 June 2006

(2)
European Cardiovascular Disease Statistics - British Heart

Foundation and European Heart Network - 2005

(3)
Cardiovascular diseases in women: a statement from the policy

conference of the European Society of Cardiology, European

Heart Journal, March 2006

(4)
Economic burden of cardiovascular diseases in the enlarged

European Union, European Heart Journal, February 2006

(5)
Council of the European Union - 9507/04 - 2586th Council

Meeting - 1 and 2 June 2004

(6)
Luxembourg Declaration - 29 June 2005

(7)
EUR/RC56/R2; WHA53.17; EUR/RC52/R12; EUR/RC55/R1;

EUR/RC54/R3; EUR/RC55/R6

(8)
Article 152 of the EU Treaty

(9)
2767th Employment, Social Policy, Health and Consumer Affairs

Council Meeting - Brussels - 30 November and 1 December 2006

(10)
Regional Committee resolution EUR/RC56/R2 on the prevention

and control of non-communicable diseases in the WHO

European Region

Please visit www.heartcharter.eu

with the support of

“For the hearts of our children
i adopt the European Heart Health Charter”
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Article 10
Défendre et soutenir l’élaboration et l’application de
stratégies d’ensemble pour la santé ainsi que de
mesures et politiques quel que soit leur niveau – local,
régional, national ou européen – dès qu’elles visent la
promotion de la santé cardiovasculaire et la prévention
des maladies cardiovasculaires.

Article 11 
Bâtir et renforcer des alliances consacrées à la santé du
coeur afin d’obtenir le soutien politique le plus puissant
possible pour déployer des politiques et coordonner
des actions dans le but de réduire le poids des mala-
dies cardiovasculaires.

Article 12
S’investir dans l’éducation et la responsabilisation du
public et des patients en impliquant les médias et en
développant une stratégie de communication sociale
afin d’atteindre un niveau de sensibilisation adéquat,
tout en obtenant la mobilisation des communautés et
la constitution de larges coalitions.

Article 13
Développer des capacités de promotion de la santé
grâce à l’éducation et la formation secondaire et supé-
rieure de manière à répondre à l’objectif de la présente
Charte.

Article 14
Soutenir l’instauration de stratégies nationales concer-
nant la détection et la gestion des personnes à haut
risque, ainsi que la prévention et le soin pour celles dont
la maladie cardiovasculaire est connue.

Article 15
Promouvoir l’adoption des toutes dernières recomman-
dations européennes sur la prévention des maladies
cardiovasculaires soumises par le Joint European Task
Force. Cette promotion englobe la traduction des
recommandations dans la ou les langues locales et
leur adaptation aux spécificités nationales, notamment
aux statistiques de mortalité et morbidité du pays, aux
pratiques locales et aux habitudes en matière de soins
médicaux, ainsi que l’aide à leur diffusion auprès de
tous les professionnels de santé et des autres parte-
naires ou alliés impliqués dans la préservation de la
santé.

En collaboration avec les autorités sanitaires, s’assurer
que le travail de prévention fait partie des premières
priorités du secteur des soins, qu’il est assuré par un per-
sonnel suffisant et bien formé, et qu’il fait l’objet d’un
remboursement raisonnable dans le cadre des poli-
tiques de couverture sociale nationales.

Article 16
Établir comme une priorité la recherche sur l’efficacité
des interventions politiques et préventives, y compris les
aspects liés aux dépenses de santé.

Entreprendre des recherches consacrées à
l’épidémiologie et aux facteurs comportementaux,
notamment quant à l’impact de divers programmes
centrés sur l’amélioration et la sauvegarde de la santé
des populations, en particulier ceux qui sont dirigés vers
les jeunes ou la compréhension des mécanismes du
vieillissement dans le système cardiovasculaire et la vul-
nérabilité cardiovasculaire chez la femme.

S’intéresser à la fragmentation de la recherche en
Europe dans le domaine des maladies cardiovascu-
laires en favorisant et finançant une intensification de la
coopération, de l’essor et de la coordination des projets
de recherches.

Article 17
Évaluer la situation actuelle de la santé cardiovascu-
laire (y compris la prévalence des facteurs de risque)
afin de mesurer les progrès effectués aux niveaux de la
population et des individus en fonction des cibles défi-
nies à l’Article 2.

Article 18
Réévaluer régulièrement dans quelle mesure les poli-
tiques et plans nationaux sont adoptés et appliqués.

En partenariat avec la Commission européenne et
l’Organisation mondiale de la Santé, mettre en place
des rencontres au sujet de la Charte européenne pour
la santé du coeur qui serviront de plateformes
d’échanges d’idées et d’expériences, et présenteront
les améliorations réalisées ou à réaliser.

Le lancement en Belgique
de la charte européenne
pour la santé du coeur

L I G U E
C A R D I O L O G I Q U E

B E L G E

L I G U E
C A R D I O L O G I Q U E

B E L G E
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